
831Journal Officiel de la République Tunisienne  -    20 Mai 1994N° 39

PREMIER MINISTERE 

NOMINATION

Par décret n° 94-1050 du 9 mai 1994.

Monsieur Adel Ben Hassen, est nommé conseiller adjoint au
tribunal administratif.

MAINTIEN EN ACTIVITE

Par décret n° 94-1051 du 9 mai 1994.

Monsieur Mohsen Abdallah, administrateur général, au Premier
ministère, est maintenu en activité pour une nouvelle période d'une
année à compter du 1er octobre 1994.

Par décret n° 94-1052 du 9 mai 1994.

Monsieur Noureddine Joudi, chargé de mission pour
coordonner entre les organes du contrôle des dépenses relevant du
Premier ministère est maintenu en activité pour une nouvelle
période d'une année à compter du 1er septembre 1994.

Par décret n° 94-1053 du 9 mai 1994.

Monsieur Néjib Abdallah, conseiller chargé des fonctions de
président de chambre au tribunal administratif est maintenu en
activité pour une période d'une année à compter du 1er juillet
1994.

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

INTEGRATION

Par décret n° 94-1054 du 9 mai 1994.

Monsieur Naceur Essoussi, ingénieur général à l'office national
du tourisme tunisien est integré dans le cadre des ingénieurs
généraux du ministère de l'intérieur à compter du 16 septembre
1993.

MINISTERE
DE LA COOPERATION INTERNATIONALE
ET D'INVESTISSEMENT EXTERIEUR

MAINTIEN EN ACTIVITE

Par décret n° 94-1060 du 9 mai 1994.

Monsieur Hamed Ammar, ministre plénipotentiaire hors classe,
est maintenu en activité pour une période d'un an à compter du 1er
novembre 1994.

MINISTERE DE FINANCES 

Décret n° 94-1056 du 9 mai 1994, fixant la liste des
équipements nécessaires aux établissements sanitaires
et hospitaliers susceptibles de bénéficier des incitations
fiscales prévues par l'article 49 du code d'incitations aux
investissements et les conditions d'octroi de ces
avantages.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des finances,

Vu la loi n° 88-61 du 2 juin 1988 portant promulgation du code
de la taxe sur la valeur ajoutée tel que modifié et complété par les
textes subséquents,

Vu la loi n° 88-62 du 2 juin 1988 portant refonte de la
réglementation relative aux droits de consommation telle que
modifié et complété par les textes subséquents,

Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989 portant application
d'un nouveau tarif des droits de douane à l'importation tel que
modifié et complété par les textes subséquents,

Vu la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993 portant
promulgation du code d'incitations aux investissements et
notamment ses articles 49 et 55,

Vu l'avis des ministres de l'économie nationale et de la santé
publique,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Sont fixés à la liste n° 1 annexée au
présent décret les équipements importés n'ayant pas des
similaires fabriqués localement et nécessaires aux établissements
sanitaires et hospitaliers susceptibles de bénéficier des incitations
fiscales prévues par l'article 49 du code d'incitations aux
investissements.

Art. 2. - Sont fixés à la liste n° II annexée au présent décret
les équipements fabriqués localement et nécessaires aux
établissements sanitaires et hospitaliers susceptibles de bénéficier
des incitations fiscales prévues par l'article 49 du code
d'incitations aux investissements.

Art. 3. - Le régime fiscal privilégié est accordé à condition :

- que l'établissement soit agréé par le ministère de la santé
publique

- que la liste des équipements à importer ou à acquérir sur le
marché local soit visée par les services concernés dudit ministère

- que l'acquisition soit effectuée auprès d'assujettis à la
T.V.A et de produire une attestation délivrée par le centre du
contrôle des impôts compétent pour les équipements fabriqués
localement.

Art. 4. - Le bénéficiaire du régime fiscal privilégié accordé
aux équipements doit souscrire lors de chaque importation ou
acquisition sur le marché local un engagement de non cession
des équipements à titre onéreux ou gratuit pendant les cinq
premieres années à partir de la date d'importation ou
d'acquisition.

Cet engagement doit être joint à la déclaration de mise à la
consommation, à l'importation ou à la demande d'acquisition sur
le marché local déposée au centre du contrôle des impots
compétent.
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Art. 5. - La cession durant le délai de cinq ans des
équipements ayant bénéficié du régime fiscal privilégié est
subordonnée à :

- l'acquittement des droits et taxes dus sur la base de la
valeur et des taux en vigueur à la date de cession pour les
équipements importés

- l'acquittement de la taxe sur la valeur ajoutée due
conformément à la réglementation en vigueur pour les
équipements fabriqués localement.

Art. 6. - Les ministres des finances, de l'économie nationale
et de la santé publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 9 mai 1994.

Zine El Abidine Ben Ali

ANNEXE I

Liste des équipements n'ayant pas des similaires fabriqués
localement importés par les établissements sanitaires

et hospitaliers

N° de position
tarifaire

Ex 84 - 14

Ex 84 - 17

Ex 84 - 19

Ex 84 - 21

Ex 85 - 14

Ex 85 - 37

Ex 85 - 43

Ex 87 - 03

Ex 90 - 10

Ex 90 - 11

Ex 90 - 12

Désignation des équipements

- Hotte à flux laminaire de laboratoire

- Fours de loboratoires et incinérateurs non
électriques

- Stérilisateurs médico-chirurgicaux ou de
laboratoires

- Appareils de distillation ou de rectification

- Autres appareils même chauffées électriquement,
pour le traitement de matières par des opérations
impliquant un changement de température, destinés
à la médecine ou aux laboratoires

- Centrifugeuses de laboratoires

- Appareils pour la filtration ou l'épuration des
eaux, de l'air et des gazs médicaux

- Fours électriques pour laboratoires

- Lave bassin

- Bras distributeur bloc opératoire

- Machines et appareils d'électrolyse ou
électrophorèse

- Ambulances

- Appareils et matériels pour le développement
automatique de films radiologiques

- Négatoscopes

- Caméras laser

- Microscopes  optiques

- Microscopes autres qu'optiques

N° de position
tarifaire

Ex 90 - 13

Ex 90 - 16

Ex 90 - 18

Ex 90 - 19

Ex 90 - 20

Ex 90 - 22

Ex 90 - 26

Ex 90 - 27

Ex 90 - 30

Ex 94 - 02

Ex 94 - 05

Désignation des équipements

- Lasers

- Stéréoscopes

- Endoscopes

- Balances sensibles à un poids de 5 cg ou moins
pour laboratoires

- Instruments et appareils pour la médecine, la
chirurgie, l'art dentaire ou l'art vétérinaire, y
compris les appareils de scintigraphie et autres
appareils électromédicaux ainsi que les appareils
pour tests visuels à l'exclusion des seringues,
aiguilles, catheters, cannules et instruments
similaires.

- Appareils de mécanothérapie, appareils de
massage, appareils de psychotechnie, appareils
d ' o z o n o t h é r a p i e ,  d ' o x y g é n o t h é r a p i e ,
d'aérosolthérapie, appareils respiratoires de
réanimation et autres appareils de thérapie
respiratoire.

- Autres appareils respiratoires

- Appareils à rayons X à usage médical, chirurgical,
dentaire ou vétérinaire, y compris les appareils de
radiophotographie ou de radiothérapie

- Appareils utilisant les radiations alpha, bêta ou
gamma, à usage médical, chirurgical, dentaire ou
vétérinaire, y compris les appareils de
radiophotographie ou de radiothérapie

- Appareils de test, d'étalonnage et de contrôle de
qualité des équipements médicaux

- Analyseurs de gaz

- Chromtographes et appareils d'électrophorèse

- Spectromètres, spectrophotomètres et
spectrographes utilisant les rayonnements optiques
(UV, visibles, IR)

- Autres instruments et appareils utilisant les
rayonnements optiques (UV, visibles, IR)

- Microtomes

- Appareils de test, d'étalonnage et de contrôle de
qualité des équipements médicaux

- Appareils de test, d'étalonnage et de contrôle de
qualité des équipements médicaux

- Tables d'opérations chirurgicales

- Appareils d'éclairage spécifiques pour salles
d'opérations (scialytique)
 


